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Rapport fœi'.t par Dl. EuG. DE Snnr, au nom de la commission des natu 
ralisations, sur la demande du sieur JosEPn~CLoR1s RoNNETERnE, 
cordonnier, à Sars-la-Bruyère (Hainaut). 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

l\'lEssrnuns, 

Le sieur Louis-Joseph-Cloris Bonneterre , cordonnier, à Sars-la-Bruyère 
(Hainaut), demande la naturalisation ordinaire. 

Il résulte des pièces annexées à la demande, que le sieur Bonneterre est né 
en France; qu'il est àgé de 28 ans ; qu'il habite la l1elgique depuis le 11 mars 
1831; que, quoique sans fortune, il jouit d'une bonne réputation dans la com 
mune qu'il habile, et qu'il fait sa demande de naturalisation dans la principale 
vue de pouvoir solliciter un emploi dans la douane. 

Le ,rapporteur, 
Euo. DE SMET. 

Le vice-prési·dent) 
DU BUS aîné. 


